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« Intellectuels et politiques : adversaires ou complices ? »
- Colloque organisé le 27 février à l’Assemblée Nationale avec l’Institut d’Etudes Lévinassiennes

A l’occasion des centenaires croisés de Sartre, Aron et Lévinas

Avec la participation de :

Franz-Olivier GIESBERT, Bernard–Henri LEVY, Alain-Gérard SLAMA, Alain FINKIELKRAUT,

Jérôme BINDÉ, Eric MARTY, Gilles HANUS, Laurence PARISOT, Laurent WAUQUIEZ-MOTTE, Jacques TOUBON.
_______________________________________________________________________________
Aux initiatives conjointes de notre Club et de l’Institut d’Etudes Lévinassiennes à été organisé le lundi 27 Février dernier à l’Assemblée Nationale un colloque intitulé « Intellectuels et politiques : adversaires ou complices ? ».

Disons-le tout de suite : il serait ici trop réducteur, et surtout très prétentieux, de se livrer en quelques lignes à la rédaction d’un condensé de ce que nous ont expliqué avec leur talent et leur force de conviction des personnalités intellectuelles telles que Alain Finkielkraut, Bernard-Henri Levy, Alain Gérard Slama, le jeune député Laurent Wauquiez-Motte, Jérôme Bindé, Gilles Hanus, la présidente du MEDEF, Madame Laurence Parisot, ou encore le Directeur de  l'Institut d'Etudes Lévinassiennes René Levy, avec comme chef d’orchestre Franz-Olivier Giesbert, et sous la présidence de Jacques Toubon.

Vous aviez été prévenu... Donc pour tout ceux qui n’ont pu avoir le privilège d’assister à ce colloque, sachez que nous allons, dans les semaines qui viennent en publier les actes.

Mais de quoi s’agissait-il ?    Intellectuels et Politiques ?

La philosophie ne parle généralement que de l’homme, de l’homme en général, et qu’il soit seul ou multiple, ce qu’elle affirme doit rester valide. La politique, elle, repose sur la multitude, la pluralité des hommes, traitant de la réciprocité d’êtres différents. Donc, en apparence, la politique ne devrait jamais parvenir à la profondeur de la philosophie. Et pourtant ...La politique, cet espace intermédiaire où se joue la liberté, a vocation à être le lieu même de la profondeur humaine, comme le rappelait Hannah Arendt.

Alors aujourd’hui, à qui d’autre revient le rôle d’essayer de penser le monde, à qui d’autre revient le rôle de contribuer à sauvegarder l’espace de plus en plus étroit du débat démocratique, si ce n’est dans les efforts conjoints des intellectuels et des politiques. Mais pour cela il faut du courage, beaucoup de courage, mais surtout beaucoup d’audace.

Bossuet se trompait quand il écrivait qu’ « il faut laisser le passé dans l’oubli et l’avenir à la Providence ». Gouverner c’est prévoir; la politique, l’action politique, faire de la politique et être élu, c’est d’abord assumer les changements, les mutations, les glissements de la société, pour l’invention de l’avenir, de notre avenir.

Alors pourquoi organiser ce colloque avec l’Institut d’Etudes Lévinassiennes ? Et bien comme l’a écrit la semaine dernière Bernard-Henri Levy dans son bloc-notes dans Le Point, et il me plaît à penser qu’il ne s’agissait pas là d’un hasard, l’oeuvre de Lévinas contient les éléments philosophiques pour commencer à je cite « nous réenseigner à  douter de la religion du doute et du soupçon ». Et dans ce 21ème siècle tout juste naissant à la fois de l’effondrement du mur de Berlin, mais aussi du 11 Septembre 2001, se cristallisent chez nous les doutes et les peurs, alors un peu de sagesse et d’élan philosophique ne pouvaient se refuser.

Intellectuels et politiques : adversaires ou complices ?

Pourquoi ? Parce que se sont succédés à notre tribune des hommes libres qui ensemble ont tous souhaité, avant d’engager la pensée du 21ème siècle, faire le point de ce que fut celle de la seconde moitié du 20ème siècle.

Et qui mieux que Sartre, Aron et Lévinas représentent dans la profondeur philosophique des directions politiques ? Prétexte à ce colloque, hommage à leurs centenaires croisés, comme l’a rappelé Jacques Toubon dans son discours d’introduction.

Mais comment justifier que des intellectuels et des politiques se soient rencontrés pour "débattre" ensemble ? Et bien, parce qu’il y a une crise des idéaux, une crise dans la société française. Parce que cette crise est profonde et que sa profondeur requiert la réflexion fondamentale pour un traitement efficace. Et puis comme Tocqueville l’a écrit «  Un monde nouveau a besoin d’une nouvelle politique ».

C’est pour cela qu’il nous est apparu nécessaire de nouer l’effort intellectuel et l’action politique, car devant l'urgence de la crise, intellectuels et politiques pouvaient-ils s'entendre ?

Deux tables rondes avaient été organisées pour tenter de commencer y répondre. 

La 1ère avait pour sujet la crise de la laïcité : le libéralisme politique en (à la) question ; la question du voile et la référence au christianisme de l’Europe démocratique. Table ronde dans laquelle les questions essentielles étaient : Faut-il préserver le modèle laïc de la 3ème République ou le changer ? La pensée libérale revendique l’indépendance du politique à l’égard du religieux et pose le principe de laïcité, dont elle déduit le caractère de neutralité qui doit affecter l’Etat. Indépendance du politique à l’égard du religieux : leurre ou réalité ? Faut-il appuyer l’indifférence et la neutralité de l’Etat laïc ou les blâmer?

Puis une seconde table ronde sur la crise de l’homme, avec ses deux dimensions, la sphère politique et la sphère éthique.

Concernant la sphère politique, la question essentielle tournait autour de la séparation du Peuple et du Pouvoir, avec comme questionnement : masse populaire ou tri des élites? La sélection : le peuple, l’ivraie dont on veut séparer le grain ? Etant admis qu’il tire sa légitimité de lui, le Pouvoir fait-il du Peuple son enjeu ? Le Peuple, incarnation de la volonté générale souveraine, ou instrument grégaire du Pouvoir (populas) ?

Mais aussi l’ «acculturation» des peuples démocratiques et donc la culture populaire ou culture pour tous en question, car 2 modèles.

1) le modèle libéral ou mercantilisme culturel : la culture pour tous sur le mode marchand ; libéralisation du marché de la culture ; le « libre-échange » des cultures, ou pluralisme culturel.

La culture, du ressort du Marché, mais avec comme péril : au lieu que l’offre propose et que la demande dispose, l’offre répond à la demande.

2) le modèle républicain : la culture pour tous sur le mode républicain. La culture, chose publique du ressort de l’Etat, mais son péril : la culture d’Etat et la dérive totalitaire. La Révolution culturelle.

Pour réfléchir sur le second volet de la sphère éthique, cette crise de l’homme mettant l’humanisme en question, nous avons posé et tenté de répondre à nos propres interrogations concernant par exemple le peuple, pris entre Nation et Genre humain, et donc avec le dilemme : communauté nationale ou communauté humaine ? Et donc la question de la fraternité.

Pour terminer, je citerai un très court passage de l’intervention très dense et très émouvante de René Levy, Directeur de l’Institut d’Etudes Lévinassiennes, qui pour les républicains que nous sommes ne peut laisser indifférents :

«... Pour mieux dire, la fraternité désigne le lien social même, dans son essence, c’est à dire qu’elle le désigne tel qu’il doit être, un lien fraternel, et non tel qu’il est, dans les faits ; réalité sociale dont on sait assez qu’elle est ténébreuse, trouble et lourde de menaces. En somme, la fraternité dit l’essence du vivre ensemble. »

Ah, encore une chose, merci à notre Président Jacques Toubon d’ouvrir son Club à la parole libre, le courage et l’audace sont denrées rares en cette époque fondée sur le compromis.

Christian GRUSQ

Vice-Président du Club 89
( DINER AU SENAT DU 28 NOVEMBRE 2005
avec Gérard LARCHER, 
Ministre de l’Emploi, du Travail et de l’Insertion Professionnelle des jeunes

PEUT -ON RETROUVER 
LE PLEIN EMPLOI ?

C’est à cette question difficile à laquelle personne, en France, n’a trouvé de réponse depuis trente ans que Gérard Larcher, ministre délégué à l’emploi, avait été invité par Jacques Toubon à répondre.

Comment se pose le problème ? Alors qu’on considère que le plein emploi en France est atteint avec un taux de chômage de 5,5 à 6%, nous sommes descendus à 8,5% en 2000 malgré un taux de croissance de 4% : il y a trente ans que nous sommes entrés dans le chômage structurel. Il n’y a jamais eu autant de licenciements économiques qu’entre 2002 et 2004 malgré le vote en 2002 de la loi de modernisation sociale.

Le taux de chômage des jeunes est environ le double du taux national ; c’est un phénomène général dans l’Union Européenne sauf en Scandinavie.

Ce trait est aggravé dans les quartiers sensibles : pour les jeunes de moins de 26 ans, le taux varie entre trois et cinq fois la moyenne nationale ; pour les jeunes non diplômés le taux est de 39% alors qu’il n’est que de 9% pour les diplômés. On retrouve les mêmes disparités au Royaume Uni ainsi qu’aux Etats-Unis, en dépit de la discrimination positive. Le chômage des jeunes issus de l’immigration est particulièrement préoccupant car c’est un facteur de désintégration.

Face à cette situation, quelle est la politique du gouvernement ? Elle est empreinte de volonté et aussi d’humilité, car depuis trente ans aucun remède vraiment efficace n’a été trouvé. Comment, en effet, résoudre le dilemme : donner davantage de souplesse au marché du travail tout en accroissant la sécurisation des parcours professionnels ? Nous avons sanctifié le CDI de sorte que les gens n’embauchent plus, car ils ne peuvent plus licencier.

Le CNE,contrat nouvelle embauche, est une première réponse ; il constitue un changement fondamental, par rapport aux approches antérieures ; 200 000 CNE ont été signés depuis le 4 août et le rythme est de 70 000 par mois ; il est encore trop tôt pour mesurer le degré de substitution.

La réforme de l’UNEDIC et de l’ANPE  et la mise en concurrence de l’ANPE avec des prestataires privés pour le placement des chômeurs doit dynamiser le système.

Il faut rendre le fait de travailler plus attractif, alors que les allocations multiples sont parfois plus intéressantes qu’un salaire ; c’est le but de la prime de retour à l’emploi et de la prime pour l’emploi.

Il faut rester adaptable par une formation continue ; la loi de 2004 établit un droit individuel à la formation.

Les services à la personne constituent un gisement important ; encore faut-il que les personnes qui en ont besoin puissent les payer.

Il faut maintenir les seniors en activité.

Une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences peut permettre d’anticiper les problèmes. 

Grâce à ces mesures on peut espérer sortir du chômage structurel, mais à condition de retrouver la croissance.

Serge Dassault, rapporteur au Sénat du budget du travail, fut le premier intervenant et le critique le plus expansif : « les aides ne peuvent pas marcher s’il n’y a pas de flexibilité, quatorze milliards d’euro pour le budget du travail, il vaudrait mieux les utiliser autrement ; c’est l’entreprise qui permet d’embaucher, il faut être compétitif ; les trente cinq heures sont un drame, les entreprises se délocalisent, les entreprises étrangères s’en vont parce que le coût du travail est trop élevé. Il faut libéraliser l’entreprise, supprimer les trente cinq heures, supprimer le plafond d’heures supplémentaires et supprimer le surcoût de ces heures.

Enfin il y a un manque total de formation technique; plutôt que de rechercher des diplômes inutiles il faut que les jeunes aillent là où il y a des emplois. »

D’autres intervenants réclamèrent une diminution des dépenses publiques permettant de réduire la fiscalité et une nouvelle stratégie vis-à-vis du monde syndical dont les critères de représentativité devraient être repensés.

Dans ses réponses, Gérard Larcher admit que 500 000 emplois n’étaient pas pourvus, en raison pour partie du manque de travailleurs qualifiés ; la nouvelle forme d’apprentissage junior, actuellement en projet, est une réponse partielle; il faut aussi mieux présenter les métiers à l’école. Sur la fiscalité les décisions prises en matière de taxe professionnelle vont dans le bon sens. Quant aux syndicats, le taux d’adhésion est certes très faible quand on le compare à ce qui prévaut dans l’Europe du Nord, mais dans ces pays les allocations de chômage sont versées par les syndicats; il est donc presque obligatoire de s’y inscrire. En France, en dépit du faible degré d’adhésion, il faut néanmoins qu’il y ait un dialogue social.

Enfin le ministre rappela la création de l’agence pour l’innovation industrielle et l’extension des pôles de compétitivité qui auront à terme une influence sur la croissance et donc sur l’emploi.

Gérard DECOURCELLE

Membre de la Commission 
Economie - Finances et Entreprise

( MARDI DU CLUB DU 28 FEVRIER 2006 à l’Assemblée Nationale
avec Alain-Gérard SLAMA
Coïncidence dans le calendrier du Club 89 qui a fait qu’Alain Gérard SLAMA, éditorialiste au Figaro et professeur à Sciences Po, a participé, à l’invitation de Jacques TOUBON,  à deux soirées consécutives consacrées à la force des idées, le 27 février au colloque « Intellectuels et politiques » et ce 28 février autour de son dernier ouvrage « Le siècle de Monsieur Pétain ».

Alain-Gérard SLAMA a souhaité mettre en évidence « l’absurdité du déni de soi qui dévore la France et l’Europe confrontées à une guerre culturelle et idéologique comparable par sa radicalité, sinon par sa violence, à la seconde guerre mondiale… ». 

Il a insisté sur cette tentation permanente au cours du dernier siècle de remettre en cause l’héritage des Lumières. Ce projet ne devait pas s’appliquer au seul 19ème siècle mais s’inscrivait dans la durée. Ces principes sont d’ailleurs inscrits dans le Préambule de notre Constitution. La pensée du 18ème siècle a placé la liberté avant l’égalité. L’homme est libre, cette idée est consubstantielle à la nature humaine. L’égalité est historique. La notion d’identité s’est développée au cours du 19ème siècle. Selon Renan, la définition de l’identité française est cette « volonté de vivre ensemble ». Toutefois,  Alain-Gérard SLAMA insiste sur les dangers de la notion d’identité hyper valorisée aujourd’hui. L’identité cantonne l’individu à une seule de ses appartenances et à travers l’identité, des phénomènes communautaires se développent. Dans ce cas,  le principe d’égalité de tous devant la loi sans distinction de sexe, de race 
ou de religion est remis en cause. «  On ne peut être fier que de ce que l’on fait, pas de ce que l’on est : on ne peut être fier de sa naissance, tout au plus éprouve-t-on un devoir d’en faire quelque chose ». Cette idée est une des matrices de la crise française, de notre modèle qui est bien celui, laïc, hérité des Lumières. Pétain avait construit son régime autour de la communauté.

Alain Gérard SLAMA estime dangereux que ce soit les groupes ethniques, religieux, corporatistes qui décident des lois sur les libertés publiques, des candidats qui doivent se présenter aux élections, des recrutements qu’il faut privilégier, de ce qui peut  et ne peut pas être dit. L’individu ne doit pas être exclu sous prétexte qu’il déplaît à une communauté ou ne se reconnaît pas dans une identité.

Alain Gérard SLAMA et Jacques TOUBON concluent cette soirée en indiquant que notre modèle républicain est solide, qu’il peut parfaitement répondre aux défis du monde moderne.  Face aux dangers, l’heure n’est surtout pas au compromis, il faut prendre appui sur les piliers de notre culture républicaine issue des Lumières (la volonté générale, la liberté, l’égalité devant la loi, la laïcité…). Il n’y a pas de négociation possible entre les idéologies totalitaires et l’héritage des Lumières. Seul l’esprit critique nous préservera de cette dérive.

Marina ATTALI

Secrétaire Nationale
( LA VIE DES CLUBS AFFILIES 
L’avenir de la France sera en jeu lors des prochaines élections présidentielles et législatives. Nous en sommes conscients. 

Après notre dernière Assemblée Générale, qui fut particulièrement dense et riche de propositions, un constat : le potentiel du Club 89 est intact. Afin que cette potentialité soit maximale, il convient comme le souhaite notre Président, Jacques TOUBON et notre Délégué aux Etudes, Michel FERRIER, de rassembler nos travaux, Clubs affiliés et Commissions, afin de contribuer de manière efficace et lisible aux projets de la France pour 2007 ; lisible également par l’opinion publique.

La Commission « Ecole Obligatoire » pilotée par Jean DAVID (Tours) en est un exemple. Des mois de travaux intenses, qui ne sont pas terminés, tant la tâche est complexe et ardue. Vous pouvez consulter leur site à l’adresse suivante : http://club89touraine.perso.cegetel.net
La crise des banlieues également, qui a atteint toute la France. En quelques jours tous les Clubs se sont mobilisés afin de nous adresser réflexions et propositions. Le Club aixois grâce au Professeur Annabelle GAIA en a fait rapidement la synthèse (*) présentée lors de notre Assemblée Générale. Mais ne nous leurrons pas, celle-ci peut ressurgir à tout moment et vos suggestions sont toujours les bienvenues.

Le Club de Toulouse (Chantal DOUNOT SOBRAQUES) et le Club d’Evreux et de sa région (Gilles CHERBONNEL) ont été particulièrement efficaces grâce à leurs contributions ou leurs actions.  Evreux ayant entrepris un travail de fond sur l’immigration avec le rappel du parcours douloureux des Harkis (*) et le « Y en a marre de s’excuser » de Chantal DOUNOT SOBRAQUES qui a suscité quelque remous. Ce document (*) qui  fait des propositions concrètes face aux émeutes des banlieues  défie le politiquement correct.

Puis le 8 février, le politologue Alexandre DEL VALLE présentait son livre « Le dilemme turc » sur le thème « Les vrais enjeux de la candidature d’Ankara ».

*********

« L’environnement, hypothèque démographique » par René HONET, Directeur de recherche à l’INRA au Club de Bordeaux - Mérignac (Jean-Louis COMBE) faisait part de ses craintes le 12 décembre. La Terre, d’un milliard d’habitants en 1800, de 6 milliards aujourd’hui  et une prévision de 9 milliards en 2050… pourra-t-elle faire vivre et nourrir cette population ? Résumé disponible au Club (*). Passionnant.

Ce qui rejoint en partie les préoccupations du Club Berry Sologne. Pour le lancement de celui-ci, le 19 janvier, le Président Aymar de GERMAY avait choisi comme thème « Quel avenir pour les biocarburants ? ». Une grande réussite, avec le concours de nombreuses personnalités dont l’ancien Ministre, Serge LEPELTIER, le sénateur Serge VINCON, Xavier BEULIN, Président du Conseil Economique et Social, Vice Président de la FNSEA et Hubert de GANAY, Président de la Chambre d’Agriculture du Cher…

C’est ainsi que, tous nos clubs et commissions seront mis à contribution pour une réflexion en commun  « Perspectives de l’agriculture et du monde rural en France » pilotée par le Professeur Joseph PINI, Président du Club d’Avignon avec la collaboration de Roger BEAUVOIS (Perpignan) et de Léo CHALLIER.

*********

Réforme et Libéralisme par le Docteur Richard DOUARD (Michel REGNIER, Club de la Rochelle) le 13 novembre 2005. Une réponse à la question : pourquoi la France est elle résolument antilibérale ? (*)  puis, le 3 février 2006 « l’Etat dans la pensée musulmane et la laïcité » par Wagdi SABETE GHOBRIA, Maître de conférence à l’Université de la Rochelle. Celui-ci pose cette question ; la séparation des pouvoirs existe-t-elle ou peut-elle exister, suivant les critères de l’Etat musulman (*) ?

Perpignan-Roussillon (Marie Cécile PONS) et son éclectisme. Soirée littéraire le 17 octobre 2005 avec Jean-Jacques BEDU : « Autopsie d’un mythe » au travers des sources secrètes du « Da Vinci » et de « Anges et Démons ». 

Le 25 novembre Maxime MAURY présentait avec brio le rapport Camdessus  « Le Sursaut, une nouvelle croissance pour la France ».

Michel BOLASEL, journaliste et écrivain, retrace le 12 décembre le voyage de Magellan et ses 5 caravelles franchissant le 1er novembre 1520 le détroit de l’extrême sud du continent africain.

« Louis XVI, un roi, un homme, une vie », l’auteur de ce livre, Jean-François PETITFILS, dresse un tableau passionnant de la France pendant les 15 années précédant la révolution. 200 personnes étaient présentes ce 3 février. Et ce sont 300 personnes qui ont assisté le 8 mars, à l’occasion de la journée internationale de la Femme, au vernissage « Expressions de Femmes » organisé par Marie Cécile PONS, seule femme élue sur 31 membres à l’Assemblée Départementale ! Avec un hommage et un soutien tout particulier à Ingrid BETANCOURT.

Après quelques mois difficiles, le Club de Reims Champagne grâce au dynamisme de Gloria CICILE de la CROIX  et de son équipe a repris ses activités avec intensité. Ont animé les dîners débats : 

· Le 27 octobre, Maxime MAURY autour du rapport CAMDESSUS (*) ;
· Le 25 novembre- Renaud DUTREIL, le Ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l’artisanat et des professions libérales « …le temps n’est pas le même pour les entreprises et pour les organisations politiques… car une loi n’est applicable que 2 ans plus tard sur le terrain, or face à la mondialisation, le temps, l’espace ne sont pas les mêmes pour nos politiques et nos entreprises… » ;

· Le 23 janvier le docteur Eric KARIGER, Conseiller Général, sur « La protection sociale est à bout de souffle »;

· Le 9 février, Jean-Louis SCHNEITER, Maire de Reims, a axé son intervention sur les transports : le passage du TGV à Reims et la mise en place d’un tramway dans la ville (durée des travaux  2 ans) ;

· Prévu le 30 mars, Madame VAUTRIN, Ministre Déléguée, reçue à nouveau par le Club autour du thème de la cohésion sociale, sa délégation.

Il est à noter que le Club rémois amorce une réflexion sur la culture politique dans les quartiers.

Reçu par la Faculté de Droit et de Science Politique d’Aix en Provence le 10 février, avec le concours des clubs avignonais et aixois, notre Président Jacques TOUBON accompagné de Georges FENECH, Député du Rhône et de Sabine MARIETTE, Conseiller à la Cour d’Appel de Douai, a participé à un débat public sur le thème « Outreau et après ? ».

L’amphithéatre Portalis était comble, plus de 800 personnes. Constatant que 60% des Français ont peur de la justice, il suggère que les élèves puissent apprendre le Droit dès le secondaire et « qu’un juge qui n’est pas inquiet est un juge inquiétant » que la formation des magistrats devrait  être réformée,  et qu’une période de stage commune avec les avocats serait souhaitable.

Un bravo pour le Club du Var et pour son président, Annie ANGENARD, pour sa forte représentation à notre Assemblée Générale.

Christian LE ROUX, au cours d’un voyage à Dakar, a participé le 2 mars à une réunion UMP- Club 89 à l’invitation de Nadia BOYER.
Le Club de Tahiti présidé par le Professeur Sylvie ANDRE, bien qu’éloigné de nous, est toujours aussi présent. Courage !

Mireille DECOURCELLE

Délégué Général aux Clubs Affiliés
(*) compte rendu disponible au siège du Club
Réflexions sur lA CHINE ET NOUS

Par Léo CHALLIER, 
Membre du Comité Directeur, Co-Président de la Commission Entreprise
La Chine est à la mode depuis quelques années. Les voyageurs veulent s’y rendre, rêvent de marcher sur la Muraille de Chine à la frontière nord, de suivre la Route de la soie, de naviguer sur le Yang Tsé Kiang, de visiter la Cité interdite dont le cinéma a donné envie de percer le mystère. La Chine inquiète aussi depuis que Napoléon a voulu nous donner des frayeurs.On se réjouissait d’acheter à bon compte ordinateurs, téléviseurs et autres produits électroniques fabriqués en Chine et voilà que les importations de produits textiles augmentent dans des proportions extravagantes à nous donner le vertige et un fort sentiment d’envahissement. Après les textiles ce seront les chaussures puis les voitures., seulement en empruntant leurs technologies. Elle veut rattraper, voire dépasser les pays occidentaux dont les modes de vie suscitent son admiration. Elle fabrique en masse pour elle-même, davantage encore pour l’exportation. Dans beaucoup de domaines, son niveau technologique a rattrapé le nôtre. Ce qui force l’admiration c'est son énergie, sa volonté de surmonter les difficultés par elle-même, son ardeur au travail. Elle veut faire au moins jeu égal avec les autres pays du monde et ne négocie pas en état de dépendance par rapport à l’étranger. On l’a vu dans l’affaire du textile, c’est en position de force qu’elle s’est présentée à la négociation.(En 2005 la Chine, pour la première fois exportera plus de voitures qu'elle n'en importe.)
Aujourd’hui, que faut-il penser de la Chine ? Faut-il continuer d’en rêver ou en avoir peur ?
Les apports de la Chine.
1-Un modèle de développement.

La Chine a choisi de se développer en misant sur ses propres forces, sans demander l’aide financière des pays développés Elle est habile négociatrice. Passant commande de 150 Airbus, en contrepartie, elle obtient des transferts de technologie et des usines de montage.

Elle est patiente. Bien qu'ayant de gros besoins d'énergie électrique, elle fait monter les enchères avant de passer commandes de centrales nucléaires.

Certains estiment qu’elle mettra encore deux décades pour rattraper les pays occidentaux. C’est exact  en termes de niveau de vie, pas d'efficacité économique ni de capacité à produire de manière compétitive. La Chine doit produire aujourd’hui près 50% des téléphones portables et des ordinateurs individuels fabriqués dans le monde. Elle ne se contente plus de fabriquer des produits basiques.

Les pays non développés auraient intérêt à regarder de près comment fonctionne le modèle chinois et à s’en inspirer pour trouver en eux-mêmes, compte tenu de leurs propres atouts, les voies d’un développement moins tributaire des aides internationales. Ils y trouveraient les recettes qui les aideraient à rééquilibrer les termes de l’échange en leur faveur.
2-Une contribution dynamique à la division internationale du travail.

 Quand on achète un ordinateur ou un téléphone portable, on ne mesure pas à quel point des pays comme la Chine, en produisant à des prix très bas, ont contribué à rendre ces objets, devenus familiers, accessibles au plus grand nombre. Par voie de conséquence, l’accès à Internet a progressé dans des proportions considérables dans le monde entier mettant les échanges individuels, l’information, le savoir à la portée du plus grand nombre, avec une rapidité insoupçonnée voici peu de temps.

L’économie faite sur ces achats permet à un nombre croissant de gens sur la planète de consacrer leurs ressources à d’autres dépenses ce qui accroît leur pouvoir d’achats.
3- Un vaste débouché pour l’Europe.
Pour s’équiper, la Chine fait appel aux pays occidentaux achetant souvent ce qui se fait de plus évolué. C’est ainsi que la France a fourni des centrales nucléaires, que l’Europe a vendu des Airbus, des biens d’équipement les plus divers.
4-Le pouvoir de rééquilibrer les rapports de forces économique et géopolitique dans le monde.

Les débats passionnés qui ont précédé la dernière guerre en Irak ont montré que beaucoup de pays ne sont pas prêts à se ranger derrière les Etats Unis de façon inconditionnelle. Ils regrettent qu’une superpuissance impose de plus en plus ses vues dans un nombre croissant de zones de la planète.

 Cela entraîne des hostilités multiples et déterminées qui alimentent le terrorisme, devenu la forme de résistance à la portée des pays et des groupes humains les plus faibles.

La Chine est capable de fédérer des pays qui en Asie se sentent proches selon un processus qui en Europe a conduit au marché commun puis à la communauté à vingt cinq que nous avons aujourd’hui. Les langues de ces pays dérivent souvent du chinois y compris au Japon. Le bouddhisme parti de l’Inde, s'est épanoui en Chine, est allé jusqu’au Japon et en Corée où il est toujours vivant. Les facteurs d’unité, y compris le fait d’être asiatique ne manquent pas.

Signe de bonne volonté, elle a signé, au cours de l'été 2005, un accord définitif avec la Russie sur le tracé de la partie orientale de leur frontière commune.

Les craintes qu’elle nous inspire à terme
 1-Des positions dominantes de plus en plus nombreuses sur le plan économique.
La crise dite du textile a montré combien une économie de 1,3 million d’habitants peut se montrer redoutable, envahissante, menacer des économies fragiles comme les nôtres. Les différences de salaires sont telles qu’un ajustement des taux de change ne peut suffire à rendre la bataille économique équitable. La réévaluation du 
yuan est souhaitable mais il faudrait qu’elle soit très importante pour corriger de manière significative les différences de prix entre la Chine et les pays occidentaux. Elle aurait l’inconvénient majeur de déprécier les réserves de change chinoises exprimées en monnaies locales.

La Chine qui a été la première puissance mondiale veut le redevenir. Pour cela, elle est prête à recourir à tous les moyens, y compris le copiage. La contrefaçon y règne sans que les autorités la combattent sérieusement alors qu’elles s’étaient engagées à respecter la propriété industrielle lors de l’adhésion à l’OMC en 2001. 
2- Des ambitions en matière de défense.

 On sait que la Chine a l’armée la plus nombreuse du monde avec 2,3 millions de soldats. Son budget militaire, encore très loin de celui des USA, progresse de 12 % par an. Elle cherche à moderniser son armement, souhaitant, pour ce faire, acheter en occident mais l’embargo sur les armes, que les USA continuent d’imposer, la pousse à s’adresser à d’autres pays comme la Russie, les seuls à pouvoir fournir des armes modernes. L’Europe, entraînée par la France, était partisane de lever cet embargo jusqu’à ce que les crises successives entre la Chine et Taiwan puis le Japon ne la fasse changer d’avis.

Aujourd’hui, la question se pose de savoir si la position de la France, toujours favorable à la levée de l’embargo, est pertinente. Certes la perspective de juteuses ventes d’armes est séduisante à court terme pour notre industrie d’armement et pour notre commerce extérieur. Ne risque-t-on pas de nourrir en Asie un déséquilibre qui pousserait la Chine, pays doté de l’armement nucléaire à intervenir militairement dans la région ? Sans doute pas dans les toutes prochaines années.C’est un risque qu’il faudra savoir réévaluer en permanence. 
3- Une volonté forte de fédérer les pays de la région. 

Un article paru dans The Economist du 26 mars 2005 a attiré notre attention. Il invitait à prendre un peu de distance par rapport à l’actualité immédiate. Alors que la tension montait entre la Chine et le Japon au sujet des visites rendues par Koisumi au monument aux morts de la dernière guerre, The Economist soulignait les efforts conjoints de la Chine et du Japon pour lancer une communauté d’Asie orientale entre eux- même et la Corée du Sud. Il s’agissait alors d’établir une coopération entre banques centrales de la région en vue de stabiliser le taux de change du yuan contre le yen.

Ce que nous avons présenté positivement comme un rééquilibrage pourrait aller trop loin,sur le plan économique d’abord, militaire ensuite et faire basculer le monde vers un déséquilibre en faveur de l’Asie orientale. 

Du bon usage de ses faiblesses.
 1- Démographie. 

Que la Chine soit un pays très peuplé, 1,3 milliards d’habitants, nul ne l’ignore. On sait moins que la politique d’enfant unique lancée en 1979, visant à maîtriser la natalité, entraîne une vieillissement de la population et a conduit beaucoup de couples chinois a choisir le sexe de leur enfant à naître, à préférer les garçons, au point que le nombre d’hommes est très supérieur à celui des femmes. Ce déséquilibre va s’accroître dans les années à venir sans qu’on sache les conséquences ce que cela aura sur l’harmonie de la société chinoise. Les révoltes paysannes observées ces derniers mois montrent que celle-ci n’est pas aussi stable que certains pourraient le penser. Les autres motifs de tension ne manquent pas : revendications d’indépendance chez les musulmans ouighours du Xin Kiang, revendications de la liberté religieuse chez les bouddhistes du Tibet...
Rappelons nous que l'URSS a cessé d'être une menace pour nous quand les forces centrifuges l'ont emporté dans cet empire. L'histoire pourrait se répéter…
2- Matières premières et autres produits. 

Le développement rapide de la Chine, son enrichissement font d’elle un gros consommateur de matières premières, d’énergie, de produits alimentaires. C’est un inconvénient pour les pays occidentaux car cela enchérit le coût des dites matières premières, peut conduire ici ou là à des conflits d’intérêt. C’est aussi une chance pour des pays comme la France car selon les experts les besoins en énergie de la Chine et de l’Inde vont tripler d’ici 2030. Areva, leader mondial dans les centrales nucléaires, dispose là d’un marché majeur pour elle.

La Chine est devenue importatrice de blé. C’est un débouché supplémentaire pour l’Europe, les USA et tous les pays exportateurs de céréales.

Ces deux exemples montrent que la Chine, qui exerce une pression très forte pour écouler un éventail élargi de ses produits sur nos marchés, sera de plus en plus dépendante des pays tiers pour des produits stratégiques. Dans l’affaire du textile, certains se sont inquiétés des représailles par exemple dans les achats d’avions, à tort selon nous. Ce pays a un important besoin d’avions pour accompagner son développement. Comme dans d’autres domaines, il choisira les meilleurs produits au meilleur prix. Où peut-il les trouver ailleurs qu’en Europe et aux USA. On voit mal la Chine favoriser les USA avec lesquels les désaccords sont nombreux(Embargo sur les armes, textiles, Taiwan, relations avec le Japon etc.) 

Nous avons intérêt à rester attentifs et vigilants aux problèmes que pourrait connaître la Chine dans les années à venir. Une déstabilisation interne conduirait à un chaos dont les conséquences seraient imprévisibles, la tentation forte, de réactiver les différents avec les pays voisins pour refaire son unité. 

Conclusion. 
N’ayons pas peur de la Chine si nous sommes prêts à retrousser les manches et à travailler plus. Si nous continuons à ne penser qu’à nos droits acquis et à nos RTT, alors oui, la Chine sera bientôt une menace pour nous. Nous serons désarmés dans la bataille économique qui, à la différence des batailles militaires, ne connaît aucune trêve, aucun répit. Sur le plan militaire, notre histoire récente a montré que nous étions capables de sursaut. Un déclin de notre économie et de notre influence dans le monde serait un handicap long à remonter. Il y a urgence à ne pas le laisser s’installer.

 
( CALENDRIER DES COMMISSIONS : Chaque réunion se tient au siège du Club

	COMMISSIONS
	PRESIDENTS
	MARS
	AVRIL
	MAI

	Economie et Finances
	Jean-Paul ROBERT
	14/03 à 19H
	
	

	Nation et Culture
	Jacques BAILLON
	30/03 à 18H
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	Afrique
	Christian NANA
	
	
	

	Ecole obligatoire
	Jean DAVID
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EDITORIAL 

















Pragmatisme ou dogmatisme








Depuis 2002 des réformes ont été faites, la justice (lois Perben), la sécurité (lois Sarkozy), les retraites (loi Fillon-Delevoye), l’assurance maladie (loi Bertrand), la décentralisation (loi Sarkozy).





Le combat que mène le gouvernement de Dominique de VILLEPIN contre le chômage est aujourd’hui une priorité, contrairement à ce que disent les esprits «chagrins» le CNE marche et le CPE marchera.





Qu’attend un demandeur d’emploi ? Une expérience en entreprise ou un CDD précaire ? Un emploi jeune à la sauce Jospin/Aubry sous-payé et non renouvelable ou la chance d’avoir un véritable premier emploi ?





Aujourd’hui, la majorité silencieuse des étudiants et lycéens est prise en otage par des groupes organisés politisés pour lesquels l’intérêt général passe en dernier. Tous les votes à bulletin secret dans les universités sont pour la reprise des cours et les minorités agissantes dénoncent ces votes. Est-ce cela la démocratie ? 





Devons-nous laisser une minorité dogmatique faire croire que la légitimité du Parlement et du Gouvernement peut être contestée à tout moment.





Ce n’est ni notre conception de la démocratie, ni des idéaux de la République.











Christian LE ROUX


Secrétaire Général du Club 89



















































































Christian LE ROUX, 


Secrétaire Général











Rencontre de 





Dominique de VILLEPIN, 


Premier Ministre,





avec 





le Club 89








Mercredi 22 mars 


à 19 heures


 à l’Assemblée Nationale
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(à photocopier et à  retourner au secrétariat)





Nom :…………………………�
Prénom :……………………….


Titre :…………………………………………………………………….�



�
�
Adresse :………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………�
CP et Ville :


…………………….


�
�
Téléphone   :……………………………………..


�
Fax :………………………�
Email :……………�
�
Ces données sont recueillies pour l'usage exclusif de l'Association et font l'objet d'un droit d'accès et


de rectifications à la demande des intéressés dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 1978.





Je souhaite m'inscrire A LA comission :                                                                                         





COTISATIONS :                   ( Adhésion 2006                              ( Renouvellement 


( Actif : 50 euros                   ( Etudiants de moins de 25 ans, Chômeurs, Retraités : 20 euros


( Soutien : 150 euros            ( Bienfaiteur : à partir de 750 euros





Les chèques sont à libeller à l'ordre du Club 89-110, rue de la Boétie 75008 PARIS.


Joindre un chèque séparé à l'ordre de Société de Presse Montaigne-110, rue de la Boétie 75008 PARIS.











RAPPEL :  Vous êtes destinataires de nos publications ou de nos invitations (Lettre mensuelle du Club, Nouveaux Cahiers,Invitations aux Mardis du Club, aux Dîners au Sénat ou à nos colloques…), nous vous rappelons qu’elles ne sont normalement adressées qu’aux adhérents du Club Paris et des Clubs affiliés à jour de leur cotisation. Le Club réfléchit actuellement à la mise à jour de ses fichiers et serait heureux que vous puissiez l’informer de votre intention de continuer à recevoir les documents qui vous sont adressés actuellement. Si tel est le cas, merci de nous retourner au plus vite votre cotisation 2006 !











NOS CONTACTS…             110, rue La Boétie - Paris 8e   -         Tél   : 01 42 25 24 24   Fax : 01 42 25 24 26   -
                           E-mail : club89@free.fr                Adresse du site : www.club89.org
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